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Une polémique a surgi au sein de l’École de formation du barreau 
de Paris (EFB) lors de la mise en place d’un nouveau système de 
contrôle d’assiduité utilisant la géolocalisation. Un conflit qui révèle 
surtout l’opposition des étudiants à toute initiative de l’école visant 
à réduire l’absentéisme.
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